






      

 

 
CONVENTION CADRE 

ENTRE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SOPHIA ANTIPOLIS (CASA) 
L’ETABLISSEMENT PUBLIC LOCAL D’ENSEIGNEMENT ET DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

AGRICOLE (EPLEFPA) 
ET LA MISSION LOCALE ANTIPOLIS 

 
 

ENTRE, 

La Communauté d’Agglomération Sophia-Antipolis, dont le siège social est situé en Mairie d’Antibes Cours 
Masséna 06600 ANTIBES – représentée par Monsieur Jean LEONETTI agissant au lieu et place de la 
Communauté en sa qualité de Président, autorisé à signer la présente convention par délibération du Conseil 
Communautaire en date du 16 novembre 2020, 

Désignée ci-après « la CASA », 

           D’UNE PART, 

ET, 

L’Etablissement Public Local d’Enseignement et de Formation Professionnelle Agricole, dont le siège est 
situé 1285, avenue Jules Grec – BP 89 – 06602 ANTIBES, représenté par son Directeur, Monsieur Nicolas 
BOURGEOIS, 
 
 
Désigné ci-après « l’EPLEFPA», 

ET, 

 

La Mission Locale Antipolis, dont le siège est situé à Nova Antipolis, Proxima Bâtiment A, 2067, Chemin de 
Saint Claude - 06600 ANTIBES, représentée par Monsieur Christophe FONCK en sa qualité de Président, 
conformément aux statuts de l’association N° SIRET 381 696 889 00025 code APE 88 99 B, 

Désignée ci-après « la MISSION LOCALE ANTIPOLIS » 

D’AUTRE PART, 



PREAMBULE 
 

L’établissement public local d’enseignement et de formation professionnelle agricole (EPLEFPA) Vert 
d’Azur d’Antibes, est un établissement d’enseignement agricole. 

Il comprend plusieurs centres constitutifs : 
- Un CFPPA (Centre de Formation Professionnelle et de Promotion Agricole) qui dispense de la 

formation par apprentissage (600 apprentis) et de la formation professionnelle continue (80 000 
heures stagiaires adultes), dont le siège est situé 88 chemin des Maures – 06600 ANTIBES;  

- Un LEGTA (Lycée d’Enseignement Général et Technologique Agricole) qui dispense de la formation 
initiale scolaire (460 élèves), dont le siège est situé 1285 avenue Jules Grec – BP89 – 06602 ANTIBES 
Cedex ; 

- Une Exploitation agricole principalement tournée vers le maraîchage biologique, l’horticulture et 
l’arboriculture ; 

- Un CFA RAP (Centre de Formation d’Apprentis Régional Agricole Public) qui est rattaché à l’EPLEFPA 
depuis le 1er janvier 2013. Il gère l’apprentissage sur les 12 Unités de Formation (UFA) ou sites sous-
traitants de la Région SUD dont l'UFA d'Antibes. 

Comme définies par le Livre VIII du Code rural, l’établissement remplit cinq missions : 
- Il assure une formation générale, technologique et professionnelle initiale et continue ; 
- Il participe à l’animation et au développement des territoires ; 
- Il contribue à l’insertion scolaire, sociale et professionnelle des jeunes, et à l’insertion sociale et 

professionnelle des adultes ; 
- Il contribue aux activités de développement, d’expérimentation et d’innovations agricoles ; 
- Il participe à des actions de coopération internationale, notamment en favorisant les échanges et 

l’accueil d’élèves, apprentis, étudiants, stagiaires et enseignants. 

Les formations dispensées dans l’établissement vont de la classe de troisième, à la formation supérieure dans 
les domaines de l’aménagement paysager, de l’environnement, des productions végétales, de la gestion de 
l’eau, de l'activité équestre et du conseil-vente. 

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis (CASA) est une Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale (EPCI)  comportant  24 communes et agissant dans ses domaines de compétences qui sont 
notamment : l’aménagement de l’espace communautaire, l’équilibre social de l’habitat sur le territoire 
communautaire, la protection et la mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie, la Politique de la 
Ville qui se traduit par la prévention de la délinquance, l’accès au droit et l’insertion par l’économique ainsi 
que les actions d’intérêt communautaire en matière culturelles ou éducatives, des actions en faveur de la 
valorisation du patrimoine, des espaces naturels et des espaces agricoles d’intérêt communautaire. 

La Mission locale Antipolis (MLA) est une association régie par la loi du 1er juillet 1901, ayant pour but 
l’accueil, l’orientation et l’accompagnement des jeunes de 16 à 25 ans sortis du système scolaire et résidant 
sur une des 24 communes de la Communauté d’Agglomération de Sophia-Antipolis afin de favoriser leur 
insertion sociale et professionnelle. Présente sur le territoire communautaire au niveau de 5 antennes, des 
rendez-vous individualisés ou des informations collectives sont assurés afin d’apporter au demandeur la 
réponse et le dispositif les plus adaptés pour son accès à la formation et à l’emploi. 



Dans ce cadrage institutionnel et afin d’aller plus loin dans le domaine du paysage, de l’agriculture et de 
l’insertion sociale et professionnelle, la CASA, l’EPLEFPA et la Mission Locale Antipolis engagent un 
partenariat afin de mener en collaboration des actions de formation et de découverte métiers dans les 
domaines précités, mais aussi des actions opérationnelles liées à l’exploitation agricole principalement 
tournée vers le maraîchage, l’horticulture et l’arboriculture. 
 
Considérant le bilan positif de l’action nommée « Agricagnotte » menée pour la première fois au cours de 
l’année scolaire 2019 – 2020 ; 
Considérant la décision unanime des parties de reconduire ce partenariat pour l’année scolaire 2020 – 2021; 
Considérant le souhait des parties de formaliser ce partenariat pour l’année scolaire 2020 – 2021 par la 
présente convention ; 
 
 
IL A AINSI ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention a pour objet d’identifier les modalités de partenariat. 
Les articles suivants détaillent les modalités de ce partenariat. 

Article 2 : DUREE DE LA CONVENTION 
Au regard du bilan réalisé et d’un commun accord entre les partenaires à l’issue d’un comité de suivi pour 
l’année scolaire 2019-2020, la présente convention est conclue pour l’année scolaire 2020-2021. Elle prend 
effet à compter de sa signature et une fois revêtue de son caractère exécutoire.  

Article 3 : OBJECTIFS DU PARTENARIAT 
La CASA, l’EPLEFPA et la Mission locale Antipolis souhaitent entreprendre un partenariat afin de : 

- Collaborer sur la mise en œuvre d’actions concrètes sur l’établissement Vert d’Azur, dans les 
domaines d’actions de la CASA, de l’EPLEFPA et de la Mission Locale Antipolis, et valoriser cette 
synergie. 
 

- Développer l’insertion sociale et professionnelle au travers des chantiers éducatifs pilotés par la 
Direction de la Cohésion Sociale de la CASA. 
 

- Favoriser l’insertion de ces jeunes et ancrer la formation de ces futurs actifs sur le territoire CASA. 
 

- Permettre aux jeunes des apports pédagogiques mais également des sites et des projets, en vue de 
la mise en application pratique de leurs apports théoriques dispensés au cours de leur formation.  

Article 4: ENGAGEMENTS DE LA CASA 
La CASA s’engage à : 
 

- Piloter et coordonner le partenariat du projet. 
- Orienter le public, participer au recrutement des jeunes. 



- Accompagner les jeunes au plan social et éducatif 
- Encadrer techniquement les jeunes sur le chantier éducatif : suivi hebdomadaire, évaluation 

intermédiaire. 
 
Article 5 : ENGAGEMENTS DE L’EPLEFPA 
L’EPLEFPA s’engage à :  
 

- Organiser les périodes d’accueil dans le système de production : maraîchage et pépinière pour le 
chantier éducatif (mise à disposition d’atelier support avec découverte des métiers). 

- Mettre à disposition l’exploitation agricole pour les jeunes en insertion, en définissant des périodes 
sur l’année (4 périodes identifiées, automne-Toussaint, hiver-février, printemps-Pâques, été juin-
juillet). 

- Définir une feuille de route de la nature des travaux à réaliser par les jeunes. 
- Verser un pécule à la structure associée pour les missions réalisées. 
- Mettre à disposition de l’outillage dans le cadre de la réglementation du travail. 
- Faire découvrir les métiers de la production horticole et de l’entretien. 
- Mettre en place des formations liées à la sécurité du travail dans le cadre du chantier éducatif. 

Article 6 : ENGAGEMENTS DE LA Mission locale Antipolis 

La Mission locale s’engage à :  

- Orienter le public. 
- Organiser des informations collectives et des entretiens individuels. 
- Participer au recrutement des jeunes. 
- Accompagner les jeunes au plan social et professionnel. 
- Délivrer l’équipement de protection individuelle via un fonds d’aide aux jeunes. 
- Gérer et verser les indemnités perçues dans le cadre du chantier éducatif. 

Article 7 : METHODE DE MISE EN OEUVRE 

Quatre jeunes en entrées et sorties permanentes indemnisés sur la base de 5 € de l’heure et en fonction d’un 
calendrier de travail fourni par l’EPLEFPA. 

Les ateliers proposés accueilleront 4 jeunes au maximum. 

Seront intégrés des jeunes de 16 à 25 ans non éligibles à des formations financées soit par le conseil régional 
soit par Pôle emploi.  

Règle financière : sera effectué un versement de l’EPLEFPA par virement à la mission Locale : le montant 
correspondra aux sur la base des feuilles d’émargement aux présences des jeunes accueillis lors des ateliers 
professionnels.  

La Mission Locale aura en charge la remise du pécule aux participants  

Lors du chantier, le respect du règlement intérieur de l’établissement et des horaires s’imposera aux 
participants 

 



Article 8 : COMMUNICATION 

Les partenaires s’engagent pour toute campagne de communication, de sensibilisation, de valorisation, en 
lien avec toutes les actions citées dans le précédent article, à apposer leurs logos respectifs sur tous supports 
(affiches, plaquettes, site internet, page réseaux sociaux….). 
 
 
Article 9 : DROIT DE PROPRIETE INTELLECTUELLE 
 
Chaque partie de la présente convention conservera l'ensemble des droits de propriété intellectuelle sur ses 
propres logos, noms et marques, ainsi que sur ses propres outils, documents, services. 
 
Il est ainsi précisé que l'utilisation des noms et logos de la CASA, de L’EPLEFPA et de la Mission Locale 
Antipolis, dans le cadre de la présente convention, ne pourra se réaliser que sur des documents élaborés en 
commun par les parties concernées, et préalablement et expressément validés par ces mêmes parties. 
 
 
Article 10 : PERSONNES REFERENTES 

Les personnes référentes pour chacune des parties seront : 

Pour l’EPLEFPA: 

- Pour l’exploitation agricole : la directrice- 04.92.91.44.44 
- Le directeur de l’EPLEFPA 04 92 91 44 24  

Pour la CASA: 

- Pour la direction de la Cohésion sociale : la chargée de développement - 04 89 87 71 33 
- Pour le service Prévention Jeunesse : le responsable d’unité d’Antibes – 06 67 66 10 89 

Pour la Mission Locale Antipolis :  

- Pour la direction de la Mission locale Antipolis : la directrice adjointe – 0492 91 79 84 
- Pour le service emploi relation entreprises : l’animatrice d’équipe – 04 92 91 79 86 

 

ARTICLE 11 : COMITE TECHNIQUE DE SUIVI 

11.1 Composition et modalités de fonctionnement 

Le comité technique de suivi est composé au moins d’une personne ressource de chaque structure (a 
minima), représentant chaque partenaire. 
 
D’autres référents (professeurs, chargés de mission, techniciens, formateurs…) pourront être sollicités pour 
la mise en œuvre de certaines actions en fonction des actions inscrites à l’ordre du jour. 

 

11.2 : Rôle du comité technique de suivi 

Le comité technique a pour mission de permettre aux partenaires de participer et de suivre les différentes 
étapes liées aux actions. 



Le comité de suivi se réunira à minima 3 fois par an (en début d’année, à mi-parcours et en fin d’année) et 
autant de fois que nécessaire à la bonne mise en œuvre des actions.  
Par ailleurs, le comité technique devra suivre les modalités d’exécution définies dans l’article qui suit. 
La date et le lieu du comité de suivi seront définis d’un commun accord. 

Article 12 : MODALITES D’EXECUTION 
Chaque année, le programme détaillé des actions, les missions respectives seront définies dans une 
convention annuelle d’application. 

12.1 : Lancement des actions 

Pour chaque période de chantiers, les partenaires identifieront : 

 les actions à mener durant l’année,  
 les interventions sur sites (visite du site pour observation, analyse, intervention à titre 

d’expérimentation…), 
 les missions de chaque partie, 
 les modalités techniques, 
 le calendrier de l’année précisant : les différentes étapes venant mettre en œuvre l’action, 

les rendus/interventions, … 

12.2 : Suivi des actions 

Les points d’étape seront effectués lors du comité de suivi. 
Durant l’année scolaire, trois points d’étapes seront requis afin de faire le point sur l’état d’avancement de 
l’action et sa mise en œuvre.  
D’autres points d’étapes pourront être requis et seront portés à la connaissance des partenaires et pourront 
solliciter d’autres personnes ressources. 

12.3 : Rendu des actions 

En fin d’année scolaire, une présentation pour chaque action menée par L’EPLEFPA, sera effectuée via une 
visite sur site et/ou par le biais de supports de restitution : Power Point, panneaux, vidéos… Cette 
présentation sera organisée en collaboration avec la CASA. 
Le mois précédent la date anniversaire, le comité de suivi établira : 

 le bilan des actions, 
 le programme pour l’année à venir en définissant les lieux et dates des actions à mettre en œuvre 

et en précisant les modalités d’application annuelle de la présente convention, 
 s’il y a lieu, la nécessité d’un prolongement de l’action pour l’année suivante. 

Article 13: ASSURANCES 

Chacun des partenaires à la présente convention est tenu d’assumer les conséquences financières que peut 
entraîner la mise en cause de sa responsabilité civile vis-à-vis des tiers ou de tout participant ou intervenant 
aux manifestation ou activités organisées. 
 
Chaque partenaire à la présente convention doit en conséquence souscrire auprès d'une compagnie 
d'assurance notoirement solvable un ou plusieurs contrats d'assurance garantissant sa responsabilité civile 



du fait des biens qu’il occupe, qui lui appartiennent ou dont il a la garde, du fait de ses activités et du fait de 
ses préposés ou de tout bénévole. 
 
De plus en fonction des manifestations organisées, pour l’assurance des dommages subis par les biens 
appartenant aux partenaires, loués, prêtés ou encore exposés, des contrats dommages aux biens sont 
souscrits soit par une assurance annuelle ou encore ponctuelle pour la durée de la manifestation par le 
partenaire ayant en charge l’organisation de l’activité ou de l’action menée. 
 
Les partenaires pourront à tout moment exiger réciproquement : 
 
- une attestation d’assurance indiquant les conditions de couverture du contrat d’assurance souscrit, le 
montant des garanties accordées ainsi que la précision des activités assurées au sein de ce contrat ; 
 
- Un justificatif des paiements réguliers des primes d’assurance." 
 

L’EPLEFPA est assuré pour ses deux centres constitutifs pour les apprenants (via leurs inscriptions à une 
formation) et pour les stagiaires de la formation continue. 
 
Le CFPPA est assuré pour tous les préjudices qui pourraient résulter de la mise en œuvre des actions de 
formation par une assurance responsabilité civile auprès de la MAIF n° 0910759 
 
Le lycée horticole est assuré pour les préjudices que les élèves pourraient commettre sous ce même contrat 
de responsabilité civile 
 
La Mission Locale Antipolis s’assurera par ailleurs que le jeune est détenteur d’une assurance responsabilité 
civile privée. 

Article 14 : RESPONSABILITES 

La responsabilité de L’EPLEFPA ne pourra être engagée en cas de contestation dans la qualité des travaux et 
aménagements, mise en œuvre dans le cadre des supports pédagogiques. 
Par ailleurs, les clauses habituelles de garanties de reprises des végétaux, annuelle, biannuelle et décennale 
sur ouvrages, ne s’appliquent pas à ces travaux d’aménagement pédagogiques. 
La CASA est engagée dans la responsabilité liée à l’encadrement des jeunes qui restent sous la responsabilité 
de l’animateur du service prévention Jeunesse CASA. 
 

Article 15 : RESILIATION 

La présente convention pourra être dénoncée par l’une des parties après accord entre les parties, à l’initiative 
de l’une d’entre elles et uniquement pour l’année scolaire en cours. 
Cette demande sera impérativement formalisée par l’envoi d’une lettre recommandée avec avis de 
réception. 
 

 

 



Article 16 : MODIFICATION 

Toute modification de la présente convention doit être entérinée par un avenant signé des deux parties. 

Article 17 : DIFFERENDS ET LITIGES 

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de la 
présente convention, les parties s’efforceront de parvenir à un règlement à l’amiable. Si néanmoins le 
désaccord persiste, le litige relèvera alors de la compétence du Tribunal Administratif de Nice. 

 

 

Fait à                                     le,   

 
 
 
Jean LEONETTI  
Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis 
 

 
 
 
Nicolas BOURGEOIS 
Directeur de l’EPLEFPA d’Antibes 

  
 

 

Christophe FONCK 
Président de la Mission 
Locale Antipolis 
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